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LE GUIDE DES VACANCES SEREINES  

2 Eme partie : vos droits en vacances  

¢a y est, vous les avez tant attenduesé enfin les vacances ! 

 

LôUFC-Que Choisir vous a donné le mois dernier les clés pour préparer 

des vacances sereines.  

 

Malheureusement et malgr® les pr®cautions prises, vous nô°tes pas ¨ 

lôabri dôun litigeé Côest pourquoi nous mettons ¨ votre disposition ce 

guide r®capitulant lôensemble de vos droits dans le cadre des situations 

les plus couramment rencontrées lors de vos vacances.  
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 Vous avez achet® un s®jour aupr¯s dõune agence de voyage mais vous avez 

rencontré des difficultés après votre achat, voire durant votre séjour. 

Première partie 

Vous rencontrez un probl¯me avec lôagence de voyage 

Si lõagence de voyage annule votre s®jour, elle doit 

vous en informer par lettre recommandée avec accu-

s® de r®ception et vous rembourser lõint®gralit® des 

sommes versées. 

 

Par ailleurs, elle doit vous verser une 

indemnité au moins égale à celle que 

vous auriez encourue si vous aviez rési-

lié à la même date. 

Si votre préjudice est supérieur à cet-

te indemnit® (par exemple r®servation dõactivit® 

co¾teuseé), vous pouvez demander des indemni-

tés complémentaires. 

 

Cette indemnisation ne sera néanmoins pas due si 

le voyage est soumis ¨ la condition dõun minimum 

de voyageurs et si lõannulation intervient plus de 

21 jours avant la date de d®part. 

1. Mon s®jour a ®t® annul® 
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2. Le prix du voyage augmente apr¯s achat 

Les agences de voyage peuvent augmenter le prix de 

votre voyage ultérieurement à sa souscription pour 

tenir compte des variations : 

a) du coût des transports, lié notamment au coût du 

carburant ; 

b) des redevances et taxes afférentes aux prestations 

offertes, telles que les taxes dõatterrissage, dõembar-

quement, de débarquement dans les ports et les aé-

roports ; 

c) des taux de change appliqués au voyage ou au sé-

jour considéré.  

 

Néanmoins, elles doivent pour cela respecter certai-

nes conditions : 

Tout dõabord, il faut que le contrat mentionne cette 

possibilité et intègre « les modalités précises de cal-

cul, tant ¨ la hausse quõ¨ la baisse, des variations des  

prix, et notamment le montant des frais de trans-

port et taxes y afférentes, la ou les devises qui peu-

vent avoir une incidence sur le prix du voyage ou 

du s®jour, la part du prix ¨ laquelle sõapplique la 

variation, le cours de la ou des devises retenu com-

me r®f®rence lors de lõ®tablissement du prix figu-

rant au contrat ». 

Ensuite, cette hausse ne peut être imposée au client 

que si elle intervient plus de 30 jours avant la date 

du départ. 

Le consommateur nõest pas pour autant condamn® 

¨ accepter cette augmentation, d¯s lors que lõaug-

mentation est « significative » ; il pourra la refuser 

et obtenir le remboursement de son voyage. Mal-

heureusement, cette notion nõest pas d®finie et sera 

soumise ¨ lõappr®ciation souveraine du juge. 



 

 

G u i d e  d e  

v a c a n c e s  

4. Je ne peux plus partir. Que faire ? 

Pour vous garantir de tout imprévu qui vous empê-

cherait de profiter de votre voyage, vous avez la 

possibilité, lors de votre commande, de souscrire 

une assurance annulation. 

Néanmoins, avant toute souscription, deux précau-

tions sont à prendre : 

ð v®rifiez que vous nõ°tes pas d®j¨ couvert, notam-

ment par le biais dõune carte bancaire haut de gam-

me ; 

ð v®rifiez les conditions dõapplication de lõassurance 

propos®e afin de vous assurer quõelles ne sont pas 

trop restrictives. 
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Si le respect dõun des ®l®ments essentiels du 

contrat est rendu impossible par suite dõun ®v®ne-

ment ext®rieur qui sõimpose au vendeur, celui-ci 

doit le plus rapidement possible en avertir lõache-

teur et informer ce dernier de la faculté dont il 

dispose soit de r®silier le contrat, soit dõaccepter la 

modification proposée par le vendeur. 

ë d®faut dõassurance, il faudra vous reporter aux 

conditions g®n®rales de lõagence de voyage o½ seront 

précisées les éventuelles possibilités de rembourse-

ment (souvent partielles et dõautant moins importan-

tes que vous annulez près de la date de départ). 

 

Si vous nõavez pas dõassurance ni de possibilit® dõan-

nulation, vous pouvez encore néanmoins céder votre 

voyage, en avertissant votre agence de voyage par 

lettre recommandée avec accusé de réception au plus 

tard 7 jours avant le début du voyage (15 jours en 

cas de croisière). 

 

Cet avertissement et cette information doivent être 
confirm®s par ®crit ¨ lõacheteur, qui doit faire conna´tre 
son choix dans les meilleurs délais. 
 
Lorsquõil r®silie le contrat, lõacheteur a droit, sans sup-
porter de pénalités ou de frais, au remboursement de la 
totalit® des sommes quõil a vers®es. 

  3. le s®jour est modifi® avant le d®part  

Croisières : La Cour de cassation assimile une croi-

sière à un voyage à forfait (comprenant par exemple 

hôtel et transport). 

 

D¯s lors, le passager peut se retourner contre lõagence 

de voyage en cas de problèmes avec le croisiériste. 



 

 

G u i d e  d e  

v a c a n c e s  

6. Billets dõavions secs (achet®s seuls) et responsabilit® de lõagence de voyage 
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7. jõai rencontr® de nombreux probl¯mes pendant ce s®jour  

Lorsque, apr¯s le d®part de lõacheteur, le vendeur se 

trouve dans lõimpossibilit® de fournir une part pr®-

pondérante des services prévus au contrat repré-

sentant un pourcentage non négligeable du prix 

honor® par lõacheteur, le vendeur doit imm®diate-

ment prendre les dispositions suivantes, sans préju-

ger des recours en réparation pour dommages 

éventuellement subis : 

ð soit proposer des prestations en remplacement 

des prestations prévues en supportant éventuelle-

ment tout supplément de prix et, si les prestations 

accept®es par lõacheteur sont de qualit® inf®rieure, 

lui rembourser, dès son retour, la différence de 

prix ; 

5. Apr¯s le d®but du s®jour, le voyage est modifi®. 

ð soit, sõil ne peut proposer aucune prestation de 

remplacement ou si celles-ci sont refus®es par lõa-

cheteur pour des motifs valables, fournir ¨ lõache-

teur, sans supplément de prix, des titres de trans-

port pour assurer son retour dans des conditions 

pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de dé-

part ou vers un autre lieu accepté par les deux par-

ties. 

 

Dans tous les cas, que la modi-

fication soit importante ou 

non, vous pourrez demander 

réparation de votre préjudice. 

En cas dõachat de vols secs, une agence de voyage 

ne peut voir sa responsabilité engagée que pour ses 

seules fautes (elle nõa pas command® les billets aux 

horaires convenus, par exemple) et non 

pour celles de la compagnie aérienne.  

Autre cas de figure, Le descriptif du séjour indi-

quait un hôtel situé sur la plage et en réalité, il fal-

lait prendre un bus pour y aller, un hôtel au calme 

alors quõil est situ® ¨ c¹t® dõun a®roporté  

Vous pouvez vous retourner contre lõagence et 

demander à être indemnisé. 

En effet, de telles indications trompeuses engagent 
la responsabilit® de lõagence  

En cas de soucis avec lõun des prestataires 

(transporteur a®rien, h¹telieré), vous pourrez vous 

retourner contre lõagence de voyage dans les m°-

mes conditions que si vous aviez directement enga-

gé la responsabilité du prestataire. 

 

Ainsi, en cas de prestation mal exécutée ou de mo-

dification du séjour, vous pourrez vous retourner 

vers lõagence de voyage pour obtenir une indemni-

té. 

En cas dõachat de vols secs, une agence de voyage 

ne peut voir sa responsabilité engagée que pour ses 

seules fautes (elle nõa pas command® les billets aux 

horaires convenus, par exemple) et non pour 

celles de la compagnie aérienne.  



 

 

Deuxième partie 

Transports : Retards, annulations  

G u i d e  d e  

v a c a n c e s  

 Pour se rendre sur votre lieu de villégiature, vous pouvez être amené à utiliser un véhicule 

de location, le train ou lõavion. Mais cela ne se passe pas toujours sans probl¯me. 

1. Location de v®hicule 
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Dans la 1re partie de notre guide, nous vous avions 

indiqué les précautions à prendre pour éviter tout 

litige ultérieur avec la société de location. 

Néanmoins, quelles que soient les précautions pri-

ses, les litiges en rapport avec un problème de dé-

gradation du véhicule restent nombreux. 

Jõai d®pos® le v®hicule sur le parking de lõagen-

ce de location ferm®e et on mõinforme que ce-

lui-ci est dégradé. 

Nous déconseillons autant que possible la restitu-

tion en dehors des heures dõouverture de lõagence 

en raison de lõabsence de constatation contradictoi-

re de lõ®tat du v®hicule et de son kilom®trage. 

En effet, les conditions générales des agences de 

location stipulent le plus souvent que vous êtes 

pleinement responsable des éventuels dégâts sur le 

v®hicule jusquõ¨ lõheure dõouverture de lõagence de 

location. 

Pour éviter ce genre de problème, nous vous avons 

conseillé, dans la 1re partie de notre guide, de vous 

constituer des preuves du parfait état du véhicule 

(photos, vid®os, la garer dans un endroit limitant le 

risque de d®gradationsé). 

ë lõappui de ces ®l®ments et apr¯s avoir demand® le 

d®tail des d®gradations invoqu®es par lõagence de 

location, vous pourrez contester toute dégradation 

et toute facturation afférente, au besoin devant les 

tribunaux. 

Le véhicule a été très légèrement dégradé, 

mais la facturation de la r®paration est dõun 

montant qui vous paraît disproportionné. 

Même en faisant attention, le véhicule loué peut 

subir de petites dégradations comme des rayures 

sur le pare-chocs. 

En cas de rachat intégral de franchise ou plus géné-

ralement dõassurance couvrant ces d®gradations, il 

nõy a pas de difficult® ; ce nõest pas le cas en lõab-

sence dõassurance ou de rachat de franchise : là, 

vous êtes redevable du montant des réparations à 

hauteur de la franchise. 

Certains professionnels en profitent pour vous fac-

turer abusivement dõun montant bien sup®rieur ¨ 

celui des réparations. 

Pour pouvoir contester cette facturation, il faudra 

conserver un visuel de la dégradation (photo, vi-

déo) qui vous permettra ensuite de faire établir un 

devis dans des garages du réseau du constructeur. 
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2. Voyager en train 

Mon train est arrivé en retard.  

Que puis-je demander ? 

En cas de retard de plus de 30 minutes dont la cause 

est imputable à la SNCF (ce qui exclut notamment 

les accidents avec les animaux et les suicides), les 

voyageurs des TGV et trains INTERCITÉS bénéfi-

cient du programme de compensation « Garantie 

ponctualité è, nomm® jusquõ¨ peu ç Engagement ho-

raire garanti ». 

En cas de retard, ils peuvent choisir entre une in-

demnisation sous forme de bons voyage (retard de 

plus de 30 minutes) et un remboursement (retard de 

plus de 1 heure). 

Au-delà de cette indemnisation basée sur le prix du 

billet, vous pouvez demander réparation de tout pré-

judice r®sultant de ce retard, notamment sõil vous a 

fait rater une correspondance (remboursement des 

frais dõh¹tels, de nouveaux billetsé). 

Attention : Si les tribunaux de première instance et 

de cour dõappel tranchent r®guli¯rement en faveur 

du consommateur, il faudra tenir compte dans les 

chances dõobtenir une indemnisation de la position 

de la cour de Cassation, qui a posé une limite très 

importante dans un arrêt du 28 avril 2011 en préci-

sant que la SNCF « nõest tenue que des dommages-intérêts 

qui ont ®t® pr®vus ou quõon a pu pr®voir lors du contrat, lors-

que ce nõest pas par son dommages-intérêts qui ont été prévus 

ou quõon a pu pr®voir lors du contrat, lorsque ce nõest pas par 

son dol que lõobligation nõest pas ex®cut®e » (en gros, il faut 

que la SNCF connaisse le projet du passager ou 

quõelle ait voulu lui nuire). 

En cas de retard, vous pouvez porter récla-

mation auprès de la SNCF : 

1. Pour obtenir le geste commercial pr®vu pour 

tout retard au-delà de 30 minutes, vous pouvez 

utiliser lõenveloppe fournie ¨ lõarriv®e ou vous 

adresser directement auprès du Service relations 

clients SNCF, 62973 Arras cedex 9, au plus tard 

dans les 60 jours suivant le trajet. 

2. En cas de refus, vous pourrez contacter le 

service client par lettre recommandée avec ac-

cusé de réception en fournissant copie des piè-

ces justifiant votre demande au Service relations 

clients SNCF, 62973 Arras cedex 9. 

Le principal motif de refus est la raison du re-

tard, la SNCF excluant de toute indemnisation 

les retards r®sultant dõ®l®ments ext®rieurs. Vous 

pouvez contester notamment en lõabsence de 

tout justificatif ou lorsque lõ®quipe dõaccompa-

gnement du train a fourni une explication du 

retard relevant de la responsabilité de la SNCF 

(panne de mat®riel, de signalisation). 

Il faudra également vous tourner vers le service 

client si vous souhaitez demander réparation 

dõun pr®judice r®sultant du retard tel que la per-

te dõune correspondance. 

3. ë d®faut de r®ponse satisfaisante du service 

clients, vous avez la possibilité de saisir le mé-

diateur des transports par Internet ou ¨ lõadres-

se suivante : Médiateur de la SNCF, 45 rue de 

Londres, 75008 Paris. 

Je me suis fait voler des bagages. Puis-je 

me retourner contre la SNCF ? 

Non, vous êtes pleinement responsable de la 

garde de vos bagages. La SNCF ne pourra voir 

sa responsabilité engagée que pour les bagages 

qui lui auront été confiés.  
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Retard 
De 30 à 

59 min 

De 1h 

à 2h 

De 2h 

à 3h 

Plus 

de 3h 

Avoir 25% 25% 50% 75% 

Numéraire Aucun 25% 50% 75% 
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Une assistance pour les vols européens 

Il est par ailleurs prévu que la compagnie doit ap-

porter une assistance aux voyageurs 

(rafra´chissement, restauration, moyens de com-

munication, le cas échéant, transport et héberge-

ment) dès que le retard dépasse certains seuils. 

Le droit au remboursement 

Pour les retards de plus de 5 heures, la compagnie 

doit vous proposer un remboursement du billet 

et, si ce retard intervient en 

milieu de parcours, un retour 

vers votre point de départ 

dans les meilleurs délais.  

Dans le cadre du transport aérien, il convient de dif-

férencier deux situations pour lesquelles le niveau de 

protection des consommateurs varie : 

ð les vols dits « européens » soumis au règlement 

(CE) no 261/2004. Sont d®finis comme vols 

« européens » les vols de toutes les compagnies par-

tant du territoire de lõUnion europ®enne, de Norv¯-

ge, dõIslande ou de Suisse, ainsi que les vols des 

compagnies européennes (licence de vol européen-

ne) arrivant sur un a®roport de lõUnion europ®enne, 

de Norv¯ge, dõIslande ou de Suisse ; 

ð les autres vols soumis à la convention de Montréal. 

 

 

 

 

Mon avion a du retard. Que puis-je demander ? 

Les compagnies sont responsables du préjudice ré-

sultant dõun retard tel que lõimpossibilit® de prendre 

une correspondance entraînant par exemple des frais 

dõh®bergement et de rachats de billets dans une limi-

te de 4 800 ú. 

Le transporteur ne pourra se dégager de sa responsa-

bilit® quõen d®montrant quõil a pris toutes les mesu-

res en vue dõ®viter le dommage (par exemple, en cas 

de gr¯ve des agents dõun a®roport, acheminement via 

un autre aéroport). 

Mais dans tous les cas, le professionnel devra justi-

fier lõexistence de circonstances lõexon®rant de res-

ponsabilité et non simplement invoquer des justifica-

tifs vagues tels que conditions atmosphériques ou 

problèmes techniques. Surtout ce dernier point : il 

faut que le probl¯me technique r®sulte dõun probl¯-

me ext®rieur et non dõun simple entretien d®ficient. 
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3. Voyager en avion 

Longueur du vol Retard 

Jusquõ¨ 1500 km 2 heures 

Vols intracommu-

nautaires de plus de 

1500 km  

3 heures 

Vols non intracom-

munautaires  de 

1500 ¨ 3000 km 

3 heures 

Autres vols  4 heures 
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Mon vol a été annulé. Puis-je être remboursé 

et indemnisé ? 
 

Pour les vols européens, vous avez la possibilit® 

de choisir entre un remboursement (qui doit être 

réalisé sous 7 jours), un réacheminement dans les 

mêmes conditions contractuelles et un réachemi-

nement ultérieur. 

 

Par ailleurs, un syst¯me dõindemnisation est pr®-

vu m°me en lõabsence de tout pr®judice selon les 

modalités suivantes.  

 

Indemnisation en cas de remboursement : 

 

Indemnisation en cas de réacheminement 

Une indemnisation automatique 
 

La Cour de justice des Communautés 

européennes (CJCE), dans un arrêt 

du 19 novembre 2009 (affaires C-

402/07 et C-432/07), a ®tendu lõin-

demnisation prévue pour les passa-

gers de vols annulés (voir plus haut) 

aux passagers de vols retard®s lorsquõils subissent un 

retard ¨ lõarriv®e de trois heures ou plus : « Les passagers 

de vols retardés peuvent être assimilés aux passagers de vols an-

nul®s aux fins de lõapplication du droit ¨ indemnisation et ils 

peuvent ainsi invoquer le droit ¨ indemnisation pr®vu ¨ lõarticle 7 

de ce r¯glement lorsquõils subissent, en raison dõun vol retard®, 

une perte de temps égale ou supérieure à 3 heures, cõest-à-dire 

lorsquõils atteignent leur destination finale 3 heures ou plus après 

lõheure dõarriv®e initialement pr®vue par le transporteur a®rien. » 

 

Ainsi, à moins que la compagnie ne justifie de 

« circonstances extraordinaires qui nõauraient pu °tre ®vit®es m°-

me si toutes les mesures raisonnables avaient été prises » (une 

simple panne technique ne répond pas à cette défini-

tion), les voyageurs b®n®ficient du r®gime dõindemnisa-

tion forfaitaire suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si cette indemnisation ne couvre pas lõensemble de vo-

tre préjudice, vous pourrez bien entendu exiger la répa-

ration intégrale de ce dernier. 
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Longueur du vol Retard 

Jusquõ¨ 1500 km 250 ú 

Vols intracommu-

nautaires de 1500 à 

3000 km et Autres 

vols de 1500 à 3500 

km  

400 ú 

Autres vols  600 ú 

Longueur du vol Montant 

Jusquõ¨ 1500 km 

Retard de - de 2 H 
250 ú 

Vols intracommu-

nautaires de 1500 à 

3000 km et Autres 

vols de 1500 à 3500  

400 ú 

 

 

200 

Autres vols  

Retard de - de 4 H 
600 ú 

Longueur du vol Montant 

Jusquõ¨ 1500 km 250 ú 

Vols intracommu-

nautaires de 1500 à 

3000 km et Autres 

vols de 1500 à 3500  

400 ú 

Autres vols  600 ú 



 

 

La compagnie ne sera pas dans lõobligation de vous 

verser une telle indemnisation en cas de 

« circonstances extraordinaires qui nõauraient pu °tre 

évitées même si toutes les mesures raisonnables 

avaient été prises » ou si le client est prévenu : 
 

ð au moins 2 semaines avant le départ ; 
 

ð entre 2 semaines et 7 jours avant le d®part sõil est 

proposé un vol partant au plus tôt 2 heures avant 

lõheure initiale de d®part et arrivant au plus tard 

4 heures apr¯s lõheure dõarriv®e initiale ; 
 

ð moins de 7 jours avant le d®part sõil est propos® un 

vol partant au plus tôt 2 heures avant lõheure initiale 

de départ et arrivant au plus tard 2 heures après 

lõheure dõarriv®e initiale. 

 

De plus, en cas de réacheminement, le transporteur 

doit offrir et prendre en charge tous les frais résul-

tant dõun report au jour suivant (h®bergement et 

transport). 

 

Si cette indemnisation ne couvre pas lõensemble de 

votre préjudice, vous pourrez bien entendu exiger la 

réparation intégrale de ce dernier. 

 

Pour les autres vols, vous devez °tre rembours® et 

vous pouvez exiger une réparation du 

pr®judice subi par lõannulation du vol 

(perte de journ®es de vacancesé) sauf 

cas de force majeure. 

 

Mais dans tous les cas, le professionnel devra justi-

fier lõexistence de circonstances lõexon®rant de res-

ponsabilité et non simplement invoquer des justifica-

tifs vagues tels que conditions atmosphériques ou 

problèmes techniques. Surtout ce 

dernier point : il faut que le pro-

bl¯me technique r®sulte dõun pro-

bl¯me ext®rieur et non dõun sim-

ple entretien déficient. 

Jõai ®t® refus® ¨ lõembarquement. Que faire ? 

 

Dès lors que vous êtes refusé 

¨ lõembarquement sur un vol 

européen, vous avez la possi-

bilité de choisir entre un rem-

boursement (sous 7 jours), un 

réacheminement dans les mê-

mes conditions contractuelles 

et un réacheminement ultérieur. 

 

Par ailleurs, vous pourrez bénéficier du même sys-

t¯me dõindemnisation automatique que lors de lõan-

nulation dõun vol europ®en, ainsi que de la m°me 

obligation dõassistance. 

 

Vous pouvez bien entendu être volontaire et dans 

ce cas n®gocier lõindemnisation de votre report de 

vol, mais dans tous les cas vous devrez bénéficier 

du système prévu par le règlement européen. 

 

Je nõai pas pu prendre mon vol 

 

Si vous nõavez pu prendre votre vol, vous pourrez ¨ 

tout le moins prétendre au remboursement des 

taxes aéroport, ces taxes 

perçues par les compa-

gnies aériennes et rever-

sées à leurs bénéficiaires 

(a®roporté) unique-

ment si le passager em-

barque. 
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Mes bagages ont été dégradés ou perdus. Puis-je 

réclamer une indemnisation ? 

Lorsque vous constatez que vos bagages enregistrés (les 

bagages en cabine restent sous votre responsabilité) ont 

été dégradés ou perdus, vous devez immédiatement dé-

poser une réclamation (conservez une copie de votre 

réclamation). 

Si vous constatez des 

dégradations au moment 

de lõouverture du baga-

ge, il faudra effectuer 

votre réclamation dans 

les 7 jours suivant son 

retrait (21 jours à comp-

ter de la mise à disposi-

tion si votre bagage est 

arrivé avec retard). Les bagages sont considérés com-

me définitivement perdus au bout de 21 jours. 

 

Le montant de lõindemnisation sera limit® ¨ 1 100 ú 

ou 20 ú/kg selon la convention internationale applica-

ble (Montréal et moins souvent Varsovie), sauf mani-

pulation téméraire ou dégradation volontaire par le 

transporteur ou ses préposés. 

 

Si votre bagage arrive en 

retard (perdu puis retrouvé, 

par exemple), vous devez 

demander réparation de 

votre préjudice dans les 

21 jours de la r®cup®ration. 

Une aide à la résolution des litiges pour les vols 

européens 

Si vous rencontrez un des problèmes précédents sur 

un vol europ®en, vous pouvez demander lõinterven-

tion des autorit®s r®gulant lõaviation civile de chaque 

pays concerné par le règlement. 

 

D¯s lors que votre vol d®collait dõun a®roport fran-

çais, vous pouvez contacter la Direction g®n®rale de 

lõAviation civile ¨ lõaide de ce formulaire : https://

www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/

showFormulaireSignaletiqueConsulter.do ?

numCerfa=13675*01 en y joignant copie de toutes 

les correspondances avec la compagnie aérienne et 

pi¯ces justificatives ¨ lõadresse suivante : 

DGAC 
Direction du transport aérien 
Mission du droit des passagers 
Bureau des passagers aériens 

(MDP/P2) 
50 rue Henry Farman 
75720 Paris cedex 15 
 

 
Pour les vols au d®part dõun 

autre pays, votre r®clamation 

doit être adressée aux orga-

nismes nationaux compétents 

dont les coordonnées sont 

accessibles sur cette page : 

http://ec.europa.eu/

transport/passengers/air/

doc/2004_261_national_enforcement_bodies.pdf 
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Annuler sa réservation 

En cas de versement de sommes qualifi®es dõarrhes 

ou en lõabsence de toute pr®cision, vous pouvez an-

nuler votre r®servation en perdant cette avance. Sõil 

est précisé que les sommes avancées constituent un 

acompte, le loueur est en droit de vous demander le 

paiement de lõint®gralit® du prix de la location sõil nõa 

pas réussi à trouver un nouveau locataire. 

 

Les soucis que vous pouvez rencontrer lorsque 

vous prenez la location 

La location nõest pas disponible 

Tout dõabord, formalisez toute r®servation, notam-

ment en demandant une confirmation par courriel 

lors dõune r®servation par t®l®phone. En cas dõannu-

lation du bailleur, si vous avez versé une avance qui 

sõassimile ¨ des arrhes, le loueur devra vous rem-

bourser le double (à défaut de précision, les fonds 

avancés sont considérés comme des arrhes). 

Dans les autres cas, vous pourrez demander répara-

tion du pr®judice r®sultant de lõannulation. 

La location ne présente par les caractéristiques pré-

vues 

En fonction du type de désagrément, vous pouvez 

refuser la location en exigeant un remboursement ou 

à tout le moins exiger une réduction de prix. 

Il est alors opportun de faire constater les man-

quements par huissier ou à tout le moins de 

prendre des photos/vidéos et de recueillir des té-

moignages (attestation sous forme légale). 

Nõh®sitez pas ¨ indiquer quõ¨ d®faut de rembourse-

ment ou de réduction de prix, vous déposerez 

plainte, la fourniture dõinformations inexactes sur 

lõ®tat descriptif ®tant punie de peines dõamendes et 

pouvant m°me caract®riser lõinfraction de pratiques 

commerciales trompeuses. 

La location pr®sente dõimportantes nuisances 

Refusez dõemm®nager (¨ tout le moins restez-y le 

moins longtemps possible) en exigeant le rembour-

sement ou, a minima, exigez une r®duction de prix, 

le loueur étant légalement tenu de vous fournir un 

logement exempt de vice. 

Comme ci-avant, il est opportun de faire constater 

les manquements par huissier ou à tout le moins de 

prendre des photos/vidéos et de recueillir des té-

moignages (attestation sous forme légale). 

Lors du départ de la location 

Faîtes un état des lieux précis sans termes vagues 

En l'absence de constations de dégradation de vo-

tre fait, le propri®taire dispose dõun d®lai de 10 

jours pour rembourser le dépôt de garantie.  

Si jamais  des dégradations devaient être constatées 

ou des charges restaient à facturer, le propriétaire  

devra rendre le dépôt de garantie amputé des som-

mes retenues dans les 3 mois de la remise des clés. Page 13 
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Troisième partie  

Hébergement : indisponibilité, non -conformité ...  

 Pour vous loger sur votre lieu de vacances, vous pouvez faire appel à différents types 

dõh®bergement tels que la location, lõh¹tel ou le camping, avec des probl¯mes diff®renci®s. 

1. Location de vacances 
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Annuler une réservation 

Il convient de savoir si vous avez versé un acompte 

ou des arrhes lors de votre réservation. En cas de ver-

sement de sommes qualifi®es dõarrhes ou en lõabsence 

de toute précision, vous pourrez annuler votre réser-

vation en perdant cette avance. 

Sõil est pr®cis® que les sommes avanc®es constituent 

un acompte, le professionnel est en droit de vous de-

mander le paiement de lõint®gralit® du prix de la 

chambre ¨ d®faut de location ¨ dõautres clients. 
 

La chambre nõest pas disponible 

Tout dõabord, formalisez toute r®servation, notam-

ment en demandant une confirmation par courriel 

lors dõune r®servation par t®l®phone. 

En cas dõannulation, si vous avez vers® une avance 

qui sõassimile ¨ des arrhes, le professionnel devra vous 

rembourser le double (pour rappel, à défaut de préci-

sion, les fonds avancés sont considérés comme des 

arrhes). 

 

 

Dans les autres cas, vous pourrez demander répa-

ration de votre préjudice (remboursement 

+ indemnisation de frais non pr®vus). 

 

Les prestations présentées lors de la réserva-

tion ne sont pas disponibles 
 

Lõh¹telier est tenu de vous fournir lõensemble des 

prestations prévues lors de votre réservation. Si tel 

nõest pas le cas, vous °tes en droit de demander 

r®paration de votre pr®judice. De plus, lõabsence 

de fourniture de certaines prestations peut carac-

t®riser lõinfraction de pratiques commerciales 

trompeuses (mise en avant publicitaire dõune pisci-

ne en réalité hors service, par exemple). 
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2. LõH¹tel 

3. Le Camping 

Lõemplacement/le logement convenu nõest pas 

disponible 

Sõil vous avait ®t® confirm® que vous auriez un empla-

cement ¨ lõombre, par exemple, ou un type de loge-

ment, et quõune fois sur place on vous propose un 

autre emplacement/type de logement car celui conve-

nu se révèle indisponible, vous avez la possibilité de 

refuser lõemplacement/le logement 

proposé et de vous faire rembourser 

votre avance. 

Par ailleurs, vous pourrez demander 

à être indemnisé de 

votre préjudice. 

Les prestations présentées ou convenues lors 

de la réservation ne sont pas disponibles 

 

Tout dõabord, il faut savoir que le nombre dõ®toi-

les pour un camping nõest pas gage de qualit® mais 

refl¯te simplement certains crit¯res de taille dõem-

placement et de fournitures dõ®quipements. 

 

En lõabsence de certaines prestations pr®vues, 

vous êtes en droit de demander réparation de vo-

tre pr®judice, voire dõannuler la r®servation en rap-

pelant au propriétaire que cela peut caractériser 

lõinfraction de pratiques commerciales trompeuses 

(mise en avant publicitaire dõune piscine en 

réalité hors service, par exemple). 


